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(54) Partie electrique pour electrovanne

(57) Partie électrique antidéflagrante d'une électro-
vanne comprenant un boîtier (1) enfermant principale-
ment une bobine (11), sur lequel se trouve une chambre
de raccordement électrique (3) fermée par un couvercle
(30). Le couvercle (30) et/ou le fond de la chambre de
raccordement présentent des saillies (10) destinées à

diminuer le volume inoccupé de la chambre de raccor-
dement électrique.

Ceci permet de réaliser le boîtier, la chambre de
raccordement et le couvercle en matière plastique, en
respectant les normes appliquées au matériel électrique
travaillant en atmosphère explosive.
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Description

[0001] La présente invention concerne la partie élec-
trique antidéflagrante d'une électrovanne comprenant
un boîtier enfermant une bobine, sur lequel se trouve
une chambre de raccordement électrique fermée par un
couvercle, le boîtier étant destiné à être accouplé avec
la partie mécanique d'une électrovanne, la bobine cons-
tituant l'actionneur électromagnétique de la vanne.
[0002] Du fait de certaines normes, en particulier la
norme européenne EN 50018, définissant les caracté-
ristiques que doivent respecter les matériels électriques
en atmosphère explosible, les boîtiers et les chambres
de raccordement électrique sont réalisées en alliage
métallique, par exemple en fonte ferritique. En effet, la
norme EN 50018 tolère les explosions internes mais im-
pose aux enveloppes de ces matériels de pouvoir résis-
ter à ces explosions internes qu'elles pourraient subir
du fait de gaz enfermés dans leurs boîtiers. Ces explo-
sions doivent être contenues par l'enveloppe, c'est-à-
dire être sans incidence sur le milieu extérieur explosi-
ble.
[0003] On connaît des parties électriques, devant sa-
tisfaire à d'autres normes interdisant la possibilité d'une
explosion interne, dont le boîtier est réalisé en matière
plastique armée et rempli de résine lors de leur fabrica-
tion. En effet, en supprimant les volumes inoccupés où
se trouvent emprisonnés des gaz, on rend impossible
une explosion dans le boîtier. Cette solution n'est ce-
pendant pas transposable aux chambres de raccorde-
ment électrique. En effet, les câbles électriques connec-
tés dans la chambre de raccordement électrique doivent
pouvoir être débranchés et le fusible de protection doit
pouvoir être changé. Il n'est par conséquent pas possi-
ble de remplir la chambre de raccordement électrique
d'une résine lors de sa fabrication. Elle doit par consé-
quent être fermée par un couvercle amovible. Elle ren-
ferme par conséquent un volume inoccupé contenant
des gaz. Pour cette raison, les chambres de raccorde-
ment électrique sont réalisées en métal, comme le reste
de la partie électrique, la chambre proprement dite étant
venue d'une pièce avec le boîtier, une telle fabrication
nécessitant un usinage de reprise en plus de l'injection.
En particulier, les tolérances des jeux fonctionnels d'en-
castrement du couvercle sur la chambre de raccorde-
ment assurant une barrière contre la propagation des
flammes dues à l'explosion vers le milieu extérieur, qui
sont définis par les normes, nécessitent des usinages
qui font que le coût de fabrication des parties électriques
est élevé.
[0004] Le but de l'invention est de réaliser la partie
électrique d'une électrovanne palliant ces inconvé-
nients. En particulier, l'invention se propose de réaliser
une partie électrique antidéflagrante répondant aux
spécifications de la norme européenne EN 50018 pour
l'utilisation des matériels électriques en milieu explosi-
ble, dont le boîtier et la chambre de raccordement élec-
trique sont réalisés en matière plastique moulée, per-

mettant ainsi une réduction des coûts de fabrication.
[0005] Par boîtier, on entend tout moyen contenant la
bobine, les conducteurs métalliques alimentant la bobi-
ne et, éventuellement, un élément de protection thermi-
que.
[0006] La partie électrique selon l'invention est carac-
térisée en ce que le couvercle et/ou le boîtier présentent
des saillies destinées à diminuer le volume inoccupé de
la chambre de raccordement électrique.
[0007] Selon les modes de réalisation de l'invention,
le boîtier de la partie électrique est soit fermé par un
couvercle, soit réalisé sous la forme de deux demi-co-
quilles, soit monobloc.
[0008] Le dessin annexé représente, à titre d'exem-
ple, un mode de réalisation de l'invention.
[0009] La figure 1 est une vue en plan d'une partie
électrique selon l'invention.
[0010] La figure 2 en représente une vue partielle-
ment éclatée.
[0011] La figure 3 est une vue en coupe longitudinale
selon le plan III-III de la figure 1.
[0012] La partie électrique représentée à la figure 3
est composée d'un boîtier 1 fermé par un couvercle 2.
Ce boîtier renferme une bobine électromagnétique 11,
des conducteurs électriques 12 et un élément de pro-
tection thermique 13. Ce boîtier est réalisé en matière
plastique et le volume inoccupé 16 qu'il définit est rempli
d'une résine, de préférence une résine de classe H, lors
de la fabrication. Sur ce boîtier est disposée une cham-
bre de raccordement électrique 3 fermée par un couver-
cle 30 en matière plastique, maintenu en position au
moyen d'une vis 8 visée dans un écrou 17 inséré dans
le boîtier 1. Cette chambre renferme les extrémités des
conducteurs électriques 12 alimentant la bobine 11, ces
conducteurs étant reliés à des moyens de connexion de
type AMP ou similaires destinés à la connexion de câ-
bles d'alimentation 18 pénétrant dans le boîtier 1 par
l'orifice 14. Cette chambre renferme aussi un fusible 19
limitant le courant électrique. Le boîtier 1 présente sur
sa face supérieure une paroi 4 se logeant dans une rai-
nure 5 du couvercle 30 et écrasant un joint 6 situé au
fond de cette rainure 5. Les jeux fonctionnels permettant
au boîtier 1 et au couvercle 30 de s'encastrer l'un dans
l'autre sont définis par les normes réglementant l'utilisa-
tion des matériels électriques en milieu explosible, no-
tamment la norme européenne EN 50018. Cet encas-
trement et ces jeux fonctionnels permettent d'empêcher
la propagation des flammes d'une explosion dans la
chambre de raccordement électrique 3 au milieu exté-
rieur explosible. Le fond du couvercle 30 présente des
saillies, telles que la saillie 10 visible à la figure 3, per-
mettant de réduire le volume inoccupé dans la chambre
de raccordement électrique. Ainsi, on diminue la quan-
tité de gaz emprisonnés dans la chambre de raccorde-
ment électrique 3 et, par conséquent, la violence d'une
éventuelle explosion dans la chambre de raccordement
électrique. Ce risque étant réduit, il est alors possible,
en respectant la norme européenne EN 50018 fixant à
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10 cm3 le volume maximal inoccupé dans une enceinte
en matière plastique, de réaliser la chambre de raccor-
dement 3 et son couvercle 30 en une telle matière.
[0013] Il est bien entendu possible que le fond de la
chambre de raccordement présente lui aussi des
saillies, mais il est préférable que les saillies soient uni-
quement sur le couvercle afin de ne pas gêner l'accès
aux connexions. Ainsi, le volume inoccupé peut être re-
lativement grand avant fermeture et petit avec le cou-
vercle.
[0014] Le boîtier 1 peut être fermé, comme représen-
té sur la figure 1, par un couvercle 2 après remplissage
du volume 16 par une résine.
[0015] Le boîtier 1 peut être réalisé au moyen de deux
demi-coquilles réunies définissant un volume inoccupé
qui est rempli par une résine lors de la fabrication. La
chambre de raccordement électrique 3 est de préféren-
ce, réalisée séparément et insérée dans le boîtier 1, soit
dans une ouverture prévue à cet effet dans le boîtier soit
entre deux découpes si le boîtier 1 est réalisé au moyen
de deux demi-coquilles rapportées et soudées.
[0016] Le boîtier 1 peut encore être réalisé par inser-
tion des différents composants dans une matière plas-
tique. En disposant la bobine 11, les conducteurs élec-
triques 12 et l'élément de protection thermique 13 dans
un moule d'injection, dans lequel la chambre de raccor-
dement 3 a été préalablement déposée et positionnée
puis en injectant la matière plastique, on obtient un boî-
tier ne présentant pas de volume inoccupé.
[0017] Au lieu de la paroi 4, l'insert constituant la
chambre de raccordement pourrait présenter une rainu-
re dans laquelle viendrait s'emboîter une paroi du cou-
vercle, le volume de la chambre de raccordement étant
entièrement défini par le couvercle en forme de capot,
l'insert étant essentiellement plat.

Revendications

1. Partie électrique antidéflagrante d'une électrovan-
ne comprenant un boîtier (1) enfermant principale-
ment une bobine (11), sur lequel se trouve une
chambre de raccordement électrique (3) fermée par
un couvercle (30), caractérisée en ce que le boîtier
(1), la chambre de raccordement (3) et le couvercle
(30) sont en matière plastique et en ce que le cou-
vercle (30) et/ou le fond de la chambre de raccor-
dement présentent des saillies (10) destinées à di-
minuer le volume inoccupé de la chambre de rac-
cordement électrique.

2. Partie électrique selon la revendication 1, caracté-
risée en ce que la chambre de raccordement (3)
est constituée d'une pièce rapportée au boîtier.

3. Partie électrique selon la revendication 1 ou 2, ca-
ractérisée en ce que le boîtier (1) est fermé par un
couvercle (2).

4. Partie électrique selon la revendication 1 ou 2, ca-
ractérisée en ce que le boîtier (1) est réalisé sous
la forme de deux demi-coquilles.

5. Partie électrique selon la revendication 1 ou 2, ca-
ractérisée en ce que le boîtier (1) est monobloc.

6. Procédé de fabrication d'une partie électrique selon
la revendication 2, caractérisé en ce qu'on confec-
tionne séparément un boîtier (1), une pièce desti-
née à former avec un couvercle une chambre de
raccordement électrique (3) et le couvercle (30) de
la chambre de raccordement, puis on assemble le
boîtier (1) et ladite pièce de la chambre de raccor-
dement, puis on remplit le boîtier (1) d'un matériau
de remplissage.
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